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AU CONSEIL COMMUNAL 

de et à 

1530 Payerne 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil communal,  

1 . Pré ambule 

En date du 14 mai 2025, le Conseil communal adoptait les conclusions du préavis n° 01/2025 concernant 

les demandes de prolongation de délais pour les motions et postulats en suspens. 

En décembre 2025, 3 motions et 3 postulats n’ont pas pu faire l’objet de réponse. 

2. Objet  du  pr éavis 

Le présent préavis a pour but de demander un délai supplémentaire au Conseil communal pour la réponse 

aux motions et aux postulats qui n’ont pas reçu ou qui ne recevront pas de réponse dans le délai imparti 

par le Règlement du Conseil communal à son article 77 soit un an ou le délai d’ores et déjà accordé par le 

Conseil communal. 

Le présent délai est demandé selon l’article 80 du Règlement du Conseil communal qui prévoit que La 

Municipalité présente au Conseil, lors de la première séance de l’année, un rapport sur l’état de l’examen des 

propositions en suspens. Si le délai d’un an prévu à l’art. 77 al. 6 n’a pas pu être respecté, la Municipalité sollicite 

à cette occasion l’octroi d’un nouveau délai. Le Conseil se prononce. 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité demande les délais suivants pour la réponse aux motions et 

postulats ci-dessous et profite aux points n° 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5 et 3.6 de donner une information sur l’état 

d’examen de ceux-ci. En janvier 2027, une nouvelle information sur l’avancement de ces dossiers sera 

transmise au Conseil communal, ceci conformément aux exigences du Règlement du Conseil communal. 

Titre Type de 

proposition 

Déposée le Par Délai demandé 

Amélioration de la 

circulation routière 

et piétonnière du 

giratoire de la place 

du Général Guisan à 

Payerne 

Motion 18 mai 2011 
Monsieur 

Roland Bucher 

Aucun délai 

demandé 

Voir point n° 3.1 

Avoir une vision 

globale du futur de 

notre centre-ville, 

voulez-vous oui ou 

non améliorer la 

qualité de vie à 

Payerne ? 

Motion 17 juin 2021 
Monsieur 

Nicolas Donadello 

Aucun délai 

demandé 

Délai accordé au 

31 décembre 2026 

par le préavis 

n° 01/2025 

A quand une 

réduction du bruit 

en ville de Payerne ? 
Postulat 29 septembre 2022 

Monsieur 

Sébastien Pedroli 

Aucun délai 

demandé 

Voir point n° 3.3 
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Pour un système de 

collecte des déchets 

alimentaires 

Postulat 21 mars 2024 
Madame 

Laura Macchia 
31 décembre 2026 

Motion de soutien 

aux commerçants de 

la ville de Payerne 

pendant les travaux 

Motion 11 novembre 2025 
Madame 

Laura Macchia 

Aucun délai 

demandé 

Pour un 

renforcement urgent 

de la sécurité des 

piétons à Payerne 

Postulat 11 novembre 2025 
Madame 

Martha Rojas Ibarra 

Aucun délai 

demandé 

3 . Point  de si tua tion sur le s mo tions et  postulat s e n s uspe ns 

3.1. Amé lior ati on de  l a circulatio n routi ère  et  piét o nniè re  d u g ira to ire  de  la 

pla ce  d u Gé néra l Guisan à  Pa yer ne 

Le préavis relatif à la demande de crédit d’étude concernant l’amélioration de la circulation routière et 

piétonnière du giratoire de la Place Général Guisan sera transmis au Conseil communal dans le courant du 

mois de janvier 2026. Dès lors, il sera répondu par le biais de ce préavis à la motion de Monsieur le Conseiller 

communal Roland Bucher. 

3 .2. Avo ir  une  vision globa le  du fut u r de  n o tre  ce ntre -vi lle ,  voule z -vo us oui 

ou non amé liorer la  qua lité  de vie  à  Payer ne ?  

Comme d’ores et déjà exprimé dans le cadre du préavis n° 01/2025, différents projets ou mesures viendront 

répondre à la motion. 

La mobilité fait aujourd’hui l’objet d’un schéma directeur dans lequel figurent divers projets répondant aux 

problématiques de stationnement (parking et politique de stationnement) et à la modification de régimes 

de vitesse, notamment. Ce schéma directeur des mobilités sera communiqué dans le premier trimestre 

2026. En parallèle, une réponse regroupant la planification des différentes mesures sera communiquée. 

Les études relatives à la requalification du centre-ville, incluses dans le préavis n° 18/2024, permettant de 

préciser les enjeux liés à ce projet majeur (perméabilité des sols, revêtements, stationnement) sont en cours 

et aboutiront à une mise à l’enquête publique en 2026. 

En complément, la Municipalité relève que le parc Aimée Rapin, poumon vert au bord de la Broye, à 

proximité immédiate du centre-ville, sera terminé durant le premier trimestre 2026 et inauguré 

officiellement à fin juin. 

3.3. A  quand  une  ré duction du bruit  en  vil le de  P ay er ne ? 

Le rapport concernant les limitations de vitesse au centre-ville sera transmis au Conseil communal dans le 

courant du mois de janvier 2026. Dès lors, il sera répondu par le biais de ce rapport au postulat de Monsieur 

le Conseiller communal Sébastien Pedroli. 

3.4. Pour un systè me  de co llecte  des dé chets al iment aires 

Depuis l’adoption du postulat, la Municipalité a engagé un travail d’analyse approfondi concernant la 

solution de collecte des biodéchets proposée par SAIDEF (GastroVert). Un premier rapport interne a été 

présenté le 11 septembre 2025. 
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Il est aujourd’hui nécessaire d’intégrer les implications financières et réglementaires dans un préavis 

structuré et documenté. 

La Municipalité sollicite en conséquence un report du délai de réponse au 31 décembre 2026, afin de 

présenter ultérieurement un préavis complet, clair et conforme aux exigences du règlement du Conseil 

communal. 

3.5. Mo t ion de soutie n a ux comme rça nts de  la  vil le  de Pa ye rne  pe nda nt les  

tra vaux 

La motion relative au soutien aux commerçants de la Ville pendant les travaux a été déposée récemment. 

Elle s’inscrit dans la continuité des actions déjà entreprises par la Municipalité en matière de soutien à 

l’économie locale. 

En effet, une démarche a été initiée en collaboration avec l’Institut du management des villes et du 

territoire (IMVT) visant à analyser et à renforcer l’écosystème économique communal et le centre-ville. 

Cette démarche comprend notamment une phase de diagnostic approfondie qui est actuellement en 

phase finale. Le rapport de cette étude, qui permettra de disposer des leviers d’actions pour le soutien aux 

commerces, est attendu prochainement. 

3.6. Pour un re nfo rce ment urge nt de  la sécurité de s pié to ns à  Pay erne  

Le postulat relatif au renforcement de la sécurité des piétons à Payerne a été déposé en novembre 2025 et 

s’inscrit dans la volonté de la Municipalité de favoriser une mobilité sûre et durable. En lien avec les 

préoccupations exprimées concernant les vitesses excessives, les comportements à risque et le sentiment 

d’insécurité des usagères et usagers les plus vulnérables, une étude sera initiée en collaboration avec la 

gendarmerie.

Cette démarche vise à établir un diagnostic global de la sécurité piétonne sur l’ensemble du territoire 

communal, afin d’identifier de manière précise les points sensibles et les zones les plus dangereuses. 

L’étude permettra à la Municipalité et au Conseil communal de disposer, à terme, d’une vision claire de la 

situation ainsi que des mesures à envisager. 

En parallèle, il est à noter que certaines pistes d’amélioration ont d’ores et déjà été entreprises pour la 

sécurisation des passages piétons notamment par un contrôle normatif de l’éclairage public de ceux-ci. De 

plus, un diagnostic sur la typologie des accidents basé sur le guichet cartographique est également en 

cours.  

4. Conclusi ons 

En conclusion, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil 

communal, de bien vouloir voter les résolutions suivantes : 

L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  

vu le préavis n° 23/2025 de la Municipalité du 10 décembre 2025  ; 

ouï le rapport de la commission chargée d'étudier cette affaire ; 

considé ra nt que cet objet a été porté à l'ordre du jour ; 
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 D E C I D E  

Article 1 : d’accorder à la Municipalité un délai supplémentaire au 31 décembre 2026 pour 

la réponse au postulat déposé par Madame la Conseillère Laura Macchia en date 

du 21 mars 2024 intitulé « Pour un système de collecte des déchets alimentaires ». 

Veuillez agréer, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil communal, nos 

salutations distinguées. 

Ainsi adopté le 10 décembre 2025. 

A U  N O M  D E  L A  M U N I C I P A L I T E  

 Le Syndic :  La Secrétaire :  

 

(LS) 

 

 

 L. Voinçon C. Thöny 

 

 

 

Annexes : motions et postulats en suspens 

 

 

Membres de la Municipalité délégués : M. Lionel Voinçon, Syndic 

   Mme Monique Picinali 

   M. Jacques Henchoz 

   M. Edouard Noverraz 



 








 

 









 

 





 

 




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Motion de soutien aux commerçants de la ville de Payerne pendant les travaux 

 

La ville de Payerne s’apprête à entrer dans une phase de transformation importante avec

des travaux prévus au centre-ville. Bien que ces travaux soient nécessaires pour améliorer

notre infrastructure urbaine, ils risquent également de créer des difficultés d’accès aux

commerces locaux, compromettant ainsi leur prospérité pendant cette période.  

 

Le centre-ville ne sera plus accessible en voiture et l’accès à pied deviendra difficile. Après

avoir discuté avec nombreux commerçants, ceux-ci m’ont fait part de leurs grandes

appréhensions vis-à-vis de ces travaux. Certains restaurateurs ont déjà constaté une

baisse de 30% de leur chiffre d’affaires lors des travaux effectués devant leur

établissement. Plusieurs commerçants, en raison de leurs marges de manœuvre

financières très limitées, pourraient être gravement impactés par ces travaux.  

 

Il est donc crucial de protéger et de dynamiser notre économie locale durant cette période

des travaux. Des villes comme Genève et Lausanne montrent l’exemple en mettant en

place de mesures de soutien pour leurs commençants, ce qui souligne l’importance et

l’urgence d’agir. Protéger notre tissu économique local est essentiel pour éviter la

fermeture de commerces confrontés aux difficultés engendrées par les chantiers, tout en

maintenant une offre attrayante pour la population.  

 

Par conséquent, j’ai l’honneur de déposer la présente motion, dont je demande la prise en

considération immédiate : 

 

« La Municipalité développera une stratégie et un plan de soutien visant à accompagner

les commerçants de la Ville de Payerne pendant les travaux du centre- ville, en instaurant

des mesures d’aide adaptées à leur besoin spécifique ». 

 

Il est proposé à la Municipalité d’évaluer les possibilités suivantes :  

 



1. Soutien financier ponctuel : Mise en place d’une aide temporaire permettant

d’octroyer des subventions directes ou des allègements fiscaux aux commerçants

impactés. 

 

2. Communication renforcée : Lancer des campagnes de communication pour

informer la population sur l’accessibilité des commerces et encourager la

consommation locale durant les travaux. 

 

3. Signalétique spécifique : Installer de panneaux clairs et attractifs indiquant les

accès aux commerces ouverts, malgré les chantiers. 

 

 

4. Dialogue renforcé : Créer un groupe de travail incluant représentants des

commerçants, de la ville et des entrepreneurs, pour anticiper et résoudre les

problèmes concrets liés aux chantiers. 

 

La situation des commençants est déjà préoccupante, et il est urgent d’agir sans délai pour

répondre à leurs besoins. En intervenant rapidement, nous garantissons non seulement la

prospérité de Payerne, mais nous préservons également notre diversité commerciale, un

enjeu d’intérêt général pour l’ensemble de notre communauté.  

 

Fait à Payerne, le 6 novembre 2025 

 

Pour le groupe PSIP,  

Laura Macchia 

 






